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Conférence en vue de faciliter l'entrée en vigueur du Traité d’Interdiction 

complète des essais nucléaires (TICE) 
 

New York, les 24 et 25 septembre 2009 
 
 
 

 
 
Monsieur le Secrétaire général,  

Messieurs les Co-présidents,  

Chers collègues,  

Mesdames et Messieurs, 

 

C’est un grand honneur pour moi de participer aujourd’hui à cette Conférence en 

vue de faciliter l'entrée en vigueur du Traité d’Interdiction complète des essais 

nucléaires.  

 

Je profite d’emblée de l’occasion pour remercier la France et le Maroc, les co-

présidents de cette Conférence, pour les efforts entrepris. J’exprime aussi ma 

gratitude à l’Autriche et au Costa Rica qui ont effectué cette tâche avec 

beaucoup d’engagement ces dernières années. 

 

Le Luxembourg s’associe pleinement au discours prononcé par le Ministre des 

Affaires étrangères suédois, Carl Bildt au nom de l’Union européenne.  

 

Il y a 13 ans aujourd’hui, jour pour jour, que le Traité d’Interdiction complète 

des essais nucléaires a été ouvert à la signature. Depuis, le Traité se rapproche 

d’année en année de l’universalisation. Ainsi, nous sommes aujourd’hui 181 
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pays à avoir signé le Traité, et 148 à l’avoir ratifié. Je profite de l’occasion pour 

féliciter le Libéria pour le dépôt récent de son instrument de ratification.   

 

La Conférence en vue de faciliter l'entrée en vigueur du Traité d’Interdiction 

complète des essais nucléaires se tient à un moment clef. Je suis convaincu 

qu’une réelle opportunité se présente à nous pour avancer enfin vers une entrée 

en vigueur de ce Traité d’une importance capitale pour le désarmement et la 

non-prolifération. Comme mon collègue Carl Bildt vient de l’illustrer, une 

vision commune semble enfin, après de longues années, s’imposer dans ces 

domaines.  

 

Mais il ne s’agit pas seulement d’une vision :  

 

• Le Traité d’Interdiction complète des essais nucléaires (TICE) est devenu 

une pierre angulaire du régime de désarmement et de non-prolifération 

nucléaires, à l’instar du TNP. Ces derniers mois, nous avons vu beaucoup 

d’évolutions encourageantes en matière d’entrée en vigueur du Traité. 

Dans son discours à Prague, le Président Obama s’est engagé à 

entreprendre tous les efforts nécessaires pour que les Etats-Unis ratifient 

le Traité d’Interdiction complète des essais nucléaires. D’autres pays 

figurant à l’annexe II ont aussi donné des indications positives quant à 

leurs intentions de ratifier le Traité. Je lance un appel à tous les pays 

n’ayant pas encore signé ou ratifié le Traité d’interdiction complète de le 

faire dans les meilleurs délais; 

 

• Les négociations entre la Russie et les Etats-Unis en vue de la conclusion 

d’un accord destiné à succéder au traité START II sont une autre 

manifestation concrète de cette nouvelle volonté politique. Je salue les 
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efforts entrepris par ces deux pays, qui détiennent les deux plus grands 

arsenaux nucléaires du monde; 

 
• Je me félicite également de l’adoption en mai 2009 d’un programme de 

travail par la Conférence du désarmement. Cette décision met fin à plus 

de dix années de blocage dans cette enceinte. J’espère que les travaux sur 

un traité universel et non discriminatoire interdisant la production de 

matières fissiles pour des armes nucléaires ou d'autres dispositifs 

nucléaires explosifs, le « Fissile Material Cut-Off  Treaty», pourront 

commencer dans les meilleurs délais.  

 

Ces développements récents sont d’une grande importance et envoient, j’en suis 

convaincu, un signal très positif en vue de la Conférence d’examen du Traité sur 

la non-prolifération des armes nucléaires de 2010. La troisième Commission 

préparatoire de cette année a d’ores et déjà été marquée par une atmosphère 

coopérative, et j’espère que le résultat sera à la hauteur de nos attentes. 

 
Messieurs les Co-présidents,  

 

Les récents développements en Corée du Nord illustrent une fois de plus qu’il 

importe de mettre en œuvre les dispositions du Traité d’interdiction dans les 

meilleurs délais, et en particulier son régime de vérification. La vérification est 

essentielle parce que c'est d'elle que dépend le succès du TICE à empêcher la 

prolifération et à limiter le développement de nouvelles armes nucléaires. C’est 

dans cet esprit que je lance un appel aux Etats signataires ici présents de faire 

tous les efforts pour que les systèmes de vérification soient en place au moment 

de l’entrée en vigueur du TICE.  
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Je conclus en m’associant au plein soutien exprimé par la Présidence suédoise 

au nom de l’Union européenne au Traité d’Interdiction complète des essais 

nucléaires. 

 

Je vous remercie.  
 


